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Formation des doctrines juridiques et du rituel en islam  
(du viie au xve siècle)

Mohammed Hocine Benkheira

Directeur d’études

T
ouT d’abord, il faut expliquer brièvement le changement d’intitulé de la direc-

tion d’études. Auparavant, elle était intitulée : Histoire et anthropologie du 

droit musulman. Cet intitulé nous a semblé donner lieu à des confusions et malen-

tendus, c’est pour cela que nous avons fait le choix de proposer sa modification. 
On croit parfois que la principale caractéristique de l’islam sur le plan juridique est 

qu’il promeut une loi religieuse ; or cela est somme toute secondaire. Une singula-

rité nous paraît plus frappante : à partir du ixe siècle, la Loi est l’œuvre des oulé-

mas, non des gouvernants, au moins dans le monde sunnite et, ce, par le moyen 

de l’interprétation des textes-sources. C’est un fait connu et établi depuis long-

temps, mais on n’en a pas tiré toutes les conséquences sur le plan institutionnel, 

y compris pour comprendre les faits contemporains. Dans la mesure où les oulé-

mas sont divers et où règne parmi eux une stricte égalité, le processus de canoni-

sation d’une interprétation, quand il a lieu, est long et complexe. C’est pour cela 

que nous n’avons pas affaire à des corpus juridiques stricto sensu, mais à l’exposé 

de doctrines juridiques qui sont autant d’interprétations de la loi révélée1. De sur-

croît, comme depuis notre élection en 1999 à la Section des Sciences religieuses, 

nous consacrons une grande partie de nos recherches à l’étude des sources les plus 

anciennes disponibles, à savoir les compilations de traditions que l’on doit à Aʿbd 
al-Razzāq (m. 211/826), Ibn Abī Šayba (m. 235/849), Ibn Manṣūr (m. 227/841) 
– sans négliger les compilations des iiie/ixe et ive/xe siècles – ainsi que les compi-

lations exégétiques, comme notamment le commentaire de Ṭabarī (m. 310/923), 
l’essentiel de notre travail consiste à décrire le processus par lequel les règles juri-

diques émergent et s’imposent comme « islamiques ». Enfin, il nous a paru impor-
tant d’insister sur la dimension rituelle de la Loi en islam, sur laquelle nous avons 

commencé depuis quelques années déjà à nous pencher.

Au cours de cette année, nous avons commencé par examiner une des prin-

cipales thèses défendues par Joseph Schacht, qui est indéniablement le fondateur 

1. Le jargon des oulémas nous fournit un argument inattendu : ce que les savants occidentaux 

appellent « écoles juridiques » s’appelle maḏhab, pluriel maḏāhib. Or le mot maḏhab ne désigne 

pas stricto sensu une « école », mais plutôt une « doctrine ».
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des études modernes sur l’histoire de ce qu’il appelait la « jurisprudence muham-

madienne ». Il n’a jamais eu de cesse d’insister sur le caractère central de la Loi 
en islam. Dans son Introduction to Islamic Law, parue la première fois en 1964, 
il écrivait : « Le loi islamique est le résumé de la pensée islamique, la manifesta-

tion la plus typique du genre de vie islamique, le cœur et le noyau de l’Islam lui-
même ». Il ajoutait plus loin : « Il est impossible de comprendre l’Islam si l’on ne 
comprend pas la loi islamique »2. Ces propos sont d’une grande justesse ; toutefois, 

il est devenu nécessaire de les nuancer. En effet, la thèse du grand islamologue 

n’est vraie que pour la période qui commence grossièrement au iiie/ixe siècle et seu-

lement pour l’aire sunnite dans un premier temps. Si les imāmites reprennent vite 
le modèle sunnite, les ibāḍites ne suivront cette voie que plus tard. Quant aux cou-

rants ultra-minoritaires comme les Druzes, les Nuṣayrī-s et les Nizārites, la Loi 
occupe chez eux une place secondaire, voire insignifiante. S’il est exact de définir 
l’islam comme « une religion de la Loi », on ne peut soutenir que cela est vrai de 

l’islam depuis ses commencements. Si l’idée de loi révélée est bien présente dans 

le Coran, on ne peut pas dire que ce dernier met la Loi au centre du message reli-

gieux. Cette rectification implique qu’il y a une rupture entre la fin du viii
e siècle 

et le milieu du ixe siècle, qui a donné naissance à une nouvelle forme d’islam, cen-

trée sur la Loi comme moyen d’obtenir le salut.

Au cours de cette même année, nous avons décidé d’introduire de manière plus 

explicite dans notre enseignement l’étude de la question des « lois » du Coran, 

c’est-à-dire le statut des versets législatifs. Chaque année ou presque, il nous arrive 

de nous pencher sur tel verset ou tel ensemble de versets, car le Coran est un des 

principaux arguments d’autorité invoqués par les juristes musulmans. Ce que nous 

avons envisagé cette année est différent. Notre point de départ est plus historique : 

à quoi servent les versets législatifs du Coran ? S’il va de soi que pour les oulémas, 

ces versets doivent être lus et compris dans le réseau des textes-sources qu’ils ont 

eux-mêmes mis en place, d’un point de vue historique, le Coran doit être consi-

déré comme le texte témoin d’une religion singulière, sans doute la version la plus 

ancienne de ce qui va se diffuser dans le monde sous le nom « islam ». Alors que 

pendant longtemps, nous avons rejeté l’idée de « loi coranique », il nous est apparu 

que cette idée n’était pas si saugrenue si on en limitait la pertinence aux commen-

cements. Nous ne voulons pas défendre un point de vue évolutionniste3 – il n’y a 

pas une évolution qui va du plus « simple » vers le plus « complexe », comme le 

pensait E. Durkheim ; il nous est apparu que la meilleure façon de comprendre et 

peut-être d’expliquer de nombreux traits de l’histoire juridique et morale de l’islam, 

2. Introduction au droit musulman, trad. fr. P. kempf et A. M. Turki, Maisonneuve et Larose, Paris 

1983, p. 11.
3. L’évolutionnisme envisage les cultures, les sociétés et les religions à l’instar de l’être vivant, notam-

ment l’homme : enfance, maturité, vieillesse et déclin. Or si les sociétés humaines se transfor-

ment, elles ne nous paraissent devenir plus « complexes » que parce que nous disposons pour les 

périodes les plus tardives de plus de sources et d’informations. Même chez Claude Lévi-Strauss 

on sent pointer le vieil évolutionnisme quand il oppose « les structures élémentaires de la paren-

té » à des structures qui seraient « complexes » et propres aux sociétés occidentales modernes.
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c’est non seulement d’envisager l’islam comme un phénomène en perpétuelle trans-

formation, mais c’est aussi de voir dans le Coran le reflet d’un moment particulier 
et même d’un « système religieux » original. Cette thèse a retrouvé ces dernières 

années un certain écho, ainsi l’œuvre de J. Chabbi. Selon elle, l’islam du Coran 

est une religion tribale, ayant surtout des fins pratiques (Allāh serait ainsi une 
« divinité protectrice »)4. La thèse défendue par Fred Donner est moins radicale5.

Quels sont nos objectifs en entamant une telle investigation ? D’abord, dans 
un premier temps, identifier les versets « législatifs ». Cela permettra d’une part 
de cerner le contenu juridique du Coran et ce que peut recouvrer l’expression de 

« loi coranique », d’autre part, sur une telle base, envisager une comparaison sys-

tématique avec la « loi islamique », telle que la définissent les juristes dans les 
ouvrages de fiqh. Nous souhaitons cerner les contours de la « loi coranique » afin 
de mieux comprendre le milieu où elle a vu le jour et la religion à laquelle elle est 

associée. Nous envisageons également de cerner le concept coranique de « loi ». 

Cela passe par un examen lexicographique de plusieurs termes coraniques (haka-

ma, dīn, šarīʿ a, širʿ a, ḥaqq, kitāb, ḥikma, waḥy, anzala). Cette année, après une 
présentation générale du programme, nous avons examiné une famille de versets 

qui énoncent les prescriptions auxquelles sont tenus les fidèles selon le Coran (2, 
3-4, 43, 277 ; 5, 12 ; 98, 5 ; 8, 2-3 ; 33, 35 ; 35, 29 ; 9, 112…). Il ressort qu’aucun 
n’énonce les fameux « cinq piliers », qui n’apparaissent que dans le hadith. Nous 

avons également lu et tenté de comprendre historiquement les versets 2, 183-
185 et 2, 187 qui ont trait au jeûne. En dernier, nous avons commencé à cerner le 
concept coranique de « loi ».

Nous avons également poursuivi l’étude de la casuistique qui a pour objet le 

jeûne de ramaḍān et qui nous permet d’esquisser une histoire juridique de cette 
prescription rituelle. L’intérêt de cette approche est d’apporter un éclairage sur l’his-

toire de l’islam en général. Nous avons abordé deux cas en particulier : le voyageur 

et la rupture du jeûne involontaire ou accidentelle. Nous avons aussi poursuivi la 
lecture et le commentaire du Kitāb al-Kasb du pseudo-Šaybānī. Les résultats de 
ces deux enquêtes seront exposées dans des publications à paraître.

4. J. ChaBBi, Les Trois Piliers de l’islam. Lecture anthropologique du Coran, Seuil, Paris 2016, 
p. 160. 

5. F. M. Donner, Muḥammad and the Believers. A the Origins of Islam, The Belknap Press of Har-

vard University Press, Cambridge-Londres 2010.




